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Note: L'objectif de la note de synthèse de permettre au partenaire d'exprimer son intérêt et de démontrer l'avantage unique et la valeur ajoutée qu'il apporte à la mise en œuvre de l'accord-cadre de partenariat.

La note succincte de présentation n'est pas une description complète et bien définie d'un projet. Le projet détaillé et son budget seront entièrement élaborés après la sélection du partenaire. La note succincte a pour but d'aider le HCR à mieux comprendre et à sélectionner le partenaire le mieux adapté à un partenariat spécifique.

Les partenaires potentiels ou existants peuvent soumettre une note succincte pour proposer une initiative ou en réponse à un appel à manifestation d'intérêt (CfEoI) lancé par le HCR. Un modèle de note conceptuelle est présenté ci-dessous.
	NOTE DE SYNTHESE (Une description détaillée du projet n'est pas nécessaire, sauf si le HCR le demande)

	
	Cocher si applicable
	Numéro d'identification

	Proposition en réponse à l'appel à expression du HCR
	
	

	Note conceptuelle initiée par un partenaire
	
	

	Nom de l'organisation :
	

	Coordonnées et adresse :
	

	Lieu(x) du projet :
	

	Soumis au bureau du HCR :
	

	Champ d'application du partenariat :

	Insérer un résumé concis des principaux objectifs du partenariat, de ce qu'il cherche à fournir et des problèmes qu'il vise à résoudre.

	Activités prévues par secteur :

	En tenant compte des résultats escomptés par le HCR, tels que spécifiés dans la CfEoI, fournissez une brève description des activités par secteur. Décrivez la méthodologie et l'approche qui seront utilisées pour répondre aux besoins des personnes déplacées de force et des apatrides et pour atteindre les résultats escomptés. Décrivez comment la méthodologie et l'approche sont liées au contexte du projet dans l'appel à propositions. 

Capacité de protection contre l'exploitation et les abus sexuels (PSEA) :
Si le partenaire est en contact direct avec des personnes déplacées de force et des apatrides, il doit compléter l'auto-évaluation de la capacité à protéger contre l'exploitation et les abus sexuels via son profil sur le PPNU.
NB : Les partenaires gouvernementaux sont exemptés de cette auto-évaluation.  

Traitement des données personnelles (si prévu dans le cadre du partenariat) :
La CfEoI indique l'arrangement prévu par le HCR lorsque le partenariat implique le traitement de données à caractère personnel.
Le partenaire doit remplir le modèle d'auto-évaluation de la protection des données et de la sécurité de l'information, disponible sur le portail des partenaires de l'ONU ici. 

En outre, si l'appel d'offres indique un accord de « contrôleur à contrôleur », il est prévu que le partenaire soit responsable de la mise en œuvre des normes de protection des données. Cette note conceptuelle doit donc décrire les mesures garantissant l'adhésion aux principes de protection des données, les procédures et les mécanismes envisagés pour fournir des informations aux personnes concernées, recevoir et traiter les demandes de droits des personnes concernées, les plaintes et les recours indépendants. 
Les partenaires peuvent trouver plus d'informations sur le cadre de protection des données du HCR ici: Data protection | UNHCR. Bien que la note d'orientation externe de l'UHCR sur les normes minimales de sécurité de l'information se trouve à l'adresse suivante ici.

	Partenaires et sous-traitants en aval :

	Décrivez toute activité décrite ci-dessus qu'il est prévu de confier à un partenaire et/ou à un sous-traitant en aval. 

	Couverture de la population pour le partenariat :

		Type(s) de population attendu(s)
	Estimation de la population couverte

	Les réfugiés
	

	Personnes déplacées à l'intérieur de leur pays
	

	Personnes sous mandat d'apatridie
	

	Les rapatriés
	

	Communautés d'accueil
	




	Critères de sélection

	Veuillez vous référer aux critères de sélection pondérés décrits dans l'appel à manifestation d'intérêt. 

	Expertise et expérience sectorielles (critères de sélection)

	Décrivez brièvement comment l'organisation possède les compétences, les performances avérées, les connaissances, les ressources matérielles et humaines requises pour les secteurs du partenariat. 

	Gestion de projet (critères de sélection)

	Décrivez brièvement les systèmes/processus de gestion de projet que l'organisation mettra en place pour produire efficacement les résultats du partenariat. Mentionnez la politique de séparation des tâches de l'organisation, la gestion des risques et les contrôles sur les achats, les actifs et les stocks (le cas échéant). 

	Expérience et présence locales (critères de sélection)

	Décrivez brièvement l'expérience, la présence et les connaissances de l'organisation au niveau local.  

	Rentabilité (critères de sélection)

	Décrivez brièvement la méthode d'affectation des coûts partagés aux activités du partenariat. Décrivez comment les ressources seront affectées aux activités afin de maximiser les résultats et de garantir une gestion appropriée des risques liés au partenariat. 

	Responsabilité à l'égard des communautés et relations communautaires (critères de sélection)

	Décrivez brièvement l'approche de l'organisation en matière d'engagement significatif avec les personnes déplacées de force et les apatrides. Cette approche garantit la participation et l'inclusion dans toutes les phases du cycle du programme pour les activités du partenariat, en mettant l'accent sur la conception et le suivi du projet, ainsi que sur la mise en place de multiples canaux de communication interactive. Décrivez les systèmes de retour d'information et de réponse qui seront mis en place pour que les personnes d'âge, de sexe et de caractéristiques diverses puissent faire part de leur retour d'information et précisez comment le retour d'information permettra d'adapter le programme et d'ajuster le projet.

	Considérations relatives à l'accès et à la sécurité (critères de sélection)

	Décrivez brièvement les politiques, procédures et pratiques de l'organisation en matière de gestion des risques de sécurité et la manière dont elles seront appliquées aux conditions de sécurité du ou des lieux de partenariat. 

	Attentes

	Décrivez brièvement les attentes de l'organisation à l'égard du HCR pour la mise en œuvre réussie de ce partenariat.

	Autre

	Toute autre information que l'organisation souhaite fournir au HCR.
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	Signature
	

	Nom/titre du représentant du partenaire dûment autorisé
	

	Nom du partenaire
	

	Date d'entrée en vigueur
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